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GARANTIE 
 
 
 
 
Cet appareil bénéficie d’une garantie totale (pièces et main d’œuvre usine) de 2 années 
à compter de la date d'achat. 

 
Cette garantie est expressément limitée à la réparation ou au remplacement des pièces 
reconnues défectueuses sur la France Métropolitaine, sans qu’il puisse être réclamé 
d’indemnité pour une cause quelconque, notamment pour immobilisation de l’appareil, 
dégâts causés, etc. Les frais de déplacement, d’emballage, de transport aller-retour (les 
transports se font toujours aux risques et périls du client), de démontage et de remontage ou 
réinstallation sont toujours à la charge du client. La garantie ne couvre pas les dégâts ou 
détériorations provenant : 
 

• d’une installation de l’appareil non conforme aux directives du constructeur, 
• de démontages, réparations ou modifications par l’acheteur ou un tiers autre 

que les installateurs agréés par le constructeur, 
• de chocs, 
• d’utilisation, non conforme et déconseillée, 

 
La garantie prend effet à compter de la date portée sur la facture d'achat. 
Cette facture sera exigée pour toute mise en jeu de la garantie, ainsi que la fiche et le bon 
de garantie 

 
 
 

SETMA EUROPE 
Z.I. Athélia III Voie Antiope – 13705 La Ciotat 

 
Assistance technique consommateurs 

Tél. : 0899 700 613 
(1,349€ TTC/appel et 0,337€ TTC/minute) 

De 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 (du lundi au vendredi 
 




